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Photographie permettant de visualiser la présence de bateaux dès la mi-juin. 
 

 
Anse de Favone le 12 Juin 2007  

(Mike74 - http://www.panoramio.com) 
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Photographie permettant de bien visualiser les deux zones d’implantation des bateaux (zone sud au premier plan). 
 

 
Anse de Favone le 24 juillet 2010 à 18h40  

(TMI) 
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Photographie permettant de visualiser la forte fréquentation fin juillet et les différentes catégories et tailles de bateaux. 
 

 
Anse de Favone le 31 juillet 2010 à 17h00  

(TMI) 
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Photographies permettant de visualiser la présence de bateaux (notamment de grosses unités) ayant passé la nuit dans l’anse de Favone, amarrés sur bouées et à l’ancre.  
 

 
 

Anse de Favone le 3 août 2014 à 9h30 
Zone nord en haut, Centre de l’anse en bas à gauche, Zone sud en bas à droite  

(IC.tp) 
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Photographies permettant de visualiser la forte fréquentation du 15 Août, sur la plage et sur le plan d’eau. Ainsi que les différentes activités de l’anse de Favone : zone de baignade, location 
d’embarcations sans moteur, plaisance (amarrage sur bouées et à l’ancre), restauration, transats/ parasols. 

 

 
Anse de Favone le 15 Août 2014 à 17h15 

Zone nord en haut, Centre de l’anse au milieu, Zone sud en bas 
(IC.tp) 
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